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DOCUMENTS DE L'ASIE CENTRA LE. 

(MISSION PELLIOT.) 

TROIS ACTES NOTARIÉS ARABES 

DE YÂRKEND. 

M. P. Pelliot a· eu l'amabilité de me remettre, avec prièl'e 
de les examiner, trois actes notariés, en arabe, provenant de 
l'Asie centrale. Ce sont trois rouleaux plats soigneusement 
pliés à petits plis, de sorte qu'il faut les développer pour les 
lire: c'est encore ainsi que l'on roule ou plie certains diplômes, 
tels que ceux des derviches. L'écriture, d'une encre qui se 
décolore en partie ct a pris une apparence roussiltre, ressemble 
à l'écriture arabe d'Égypte du ve siècle de l'hégire; les points 
diacritiques sont totalement omis, à de rares exceptions près. 
Ces pièces sont accompagn:ées chacune. d'une copie moderne 
où l'on a essayé, assez heureusement, de restituer le texte. 
Les signatures des témoins sont tracées en caractères arabes; 
il Y en a néanmoins quelques-unes en caractères ouïgours. 
Ces documents sont, tous les trois, de dates rapprochées : 

lt8g (t 096), 505 (1112) et 508 (111l.). Ils appartiennent 

j. 
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à une époque intéressante pour l'histoil'e de la propagation de 
l'islamisme dans le Turkestan chinois. 

C~est en 921 de notre ère que l'on !t'ouve mentionné pour 
la première fois :un lloghl'â-khan par Ibn-el-Athîr {Il. Le prince 
samanide Abou'l-ijasan Naçr l'avait appelé à son se~ours 

contre les entreprises d'un prétendant alide, el-f.lasan, fils de 
Qâsim. Sa capitale était Balâsaghoûn, {t moitié camp, moitié 
ville, sur la rive droite du Tchou, au nord-ouest de l'Issygh 
koul (2l". Kâchghar était alors quasi-indépendant sous un chef 
local appelé Toghân Tékin. De 925 à 9ft 1, les rois turcs de 
la dynastiê de 'Boghi'&-khan envoient quatre 'ambassades aux 
empereurs de Chine, à la cour des Liao. Puis ces ambassades 
cessent, sans doute pour le motif que ces Turcs s'étaient con­
vertis à l'islamisme et tournaient dès lors leurs regards plutôt 
vers l'Occident que vers l'Orient, d'autant plus que la Chine 
cessait alors d'a voir de l'influence dans les contrées où ils 
habitaient. 

Le premier prince de cette dynastie de Balâsaghoûn qui 
émbl'assa l'islamisme s'appeiait Satoq Qodjà Qarakhan; il est 
considéré comme un saint sous le nom de ' Satoq Boghrâ-khan '; 
il a dtl naître vers 900 ou 910. Il se convertit à l'islamismè 
sous l'influence des Samanides; tout son peuple se convertit 
avec lui, et la date de ce dernier événement nous a été con­
servée par Ibn-el-Athîr, qui nous apprend qu'en 960 deux 
éent mille tentes de Turcs adhérèrent à la foi islamiqu'e. 
A l'avènement d'Abou'l-f.lasan Naçr Ilik Qara-khan, la puis­
sance des descendants de Boghrâ-khan ne s'étendait pas encore 
beaucoup vers le Sud; elle n'avait :pas encore atteint Yârkend. 

(1) Ch1'onicon, éd. Tornherg, t. VIn, p. go-g!l, cité dans F. GRENARD, La 
Légend,e de Satok Boghm Khân et l'histoÏ1'e (JoU1'n. as., ge sér., t. XV, 1900), 
p. 33. 

(2) GRENARD, id. op., p. 3[1. Sur l'identification de cette localité, voir la 
note 3, ibidem. ' 
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Ce ne fut qu'après les guerres soutenues contre la pl'incipauté 
de Khotan, entre 993 et 996, que Yârkend devint musulmall. 
Les progrès de l'islamisme y furent lents. En 10ft 3, dix mille 
tentes de Turcs des environs de Balâsaghoûn et de Kâchghar 
embrassèrent l'islamisme (I). Au temps de Marco-Polo, la po­
pulation était généralement musulmane, avec mélange cie 
communautés chrétiennes, nestoriennes et jacobites ('2). 

Le Koudatkou Bilik a été dédié à Hâroftn Boghrâ Tapqalch 
llik Qara-khan, qui régnait dans la partie orientale des Étals 
de Boghrâ-khan, c'est-ii-dire dans la région de BaUsaghoûn, 
Kâchghar et Khotan, autrement dit le Turkestan chinois. Il 
portait les titres de machriq malild ~ roi de l'Orient", de qanlar­
qany , ~chef des khans", et, comme nous venons de le voir, de 
tapqatch ilik ~roi de la Chine". Il régna de 1065 à 1 t 02 (3 ). 

Le premier de nos acles notariés, porlant la date de 1096 , 
a été écrit sous son règne, mais le souverain n'y est Fas men­
tionné. 

Ces trois textes montrent à quel point la loi musulmane 
dominait dès lors le bassin du Tarim; les ventes de propriétés 
immobilières se faisaient par devant le juge islamique, qui 
possédait suffisamment l'arabe, comme il est facile de s'en 
assurer, et avait soin, avant d'apposer les signatures, de don-: 
ner lecture de l'acte en le traduisant en langue turque. Les 
témoins signent en arabe, à l'ex,ception de quelques-uns qui 
continuent à pratiquer l'écriture ouÏgoure(4). Il '! est question 

(1 ) Ihn-cl-Alhîr, t. 'IX, p. 355; RAVERTY, l'abaqdt, p. go;}; Gllt;NARD, icl. op., 

p. 7°· 
(2) Aurel STEIN, Ancient Khotan, t. l, p. 87. 
(3) H. VAMBÉRY, Uigurische Sprachmonumente und das Kudatlcu Bilik, p. !J5, 

note ** (confusion avec Satoq Boghrâ-khan); W. RADLOF, Kudatku Bililc, fac­
simile du manuscrit de Vienne, p. III et IV. 

(4) Il convient de modifier en conséquence l'opinion exprimée par M. W. RAD­

LOF, op. cit., !Je partie, p. 55ft: ttDa nun aber gewiss im Xl. Jahrhundert die 
arahische Schrift nur wenigcn Einwohnern von Kaschgar gclallfig war ... " 
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des canaux d'irrigation: ceux-ci jouent un grand rôle dans la 
campagne de Yârkend, qui est arrosée par des canaux dérivés 
de la ri vière qui passe à une certaine distance de la ville; 
ceux-ci font de ses environs une oasis très florissant~, couverte 
de jardins potaflers entremêlés de villages isolés; des peu­
pliel's et des saules chnrment les yeux du voyageur (I). Le 
peuple prétend qu'il y a trois cents canaux de ce genre; le 
fait est que le Mirzâ qui a visité cette ville en 1869 en a 
compté soixante-sept, ce qui est déjà un fort joli nombre (2). 

Le nom de Yâl'kend, qui signifie ~ ville des ravins et des 
falaises (3) », est orthogl'aphié Yârkenda J~}:~ dans nos textes. 
Son existence, à la fin du XIe siècle de notre ère, prouve que, 
malgré les doutes qui ont été élevés, ce nom est ancien (l.I). 

(I) ttLeaving the gate of the Yangi-Shahr, we passed through gardens of melons 
and vegetabJes, in which small arbours, truly answE'ring to the lodge in a gar­
den of cucumbers, gave shelter to the owner from the heat of the bees ..... 
Canals of water crossed our palh perpetually ..... On the South, and in fast 
almost ail round Yarkund, suburban villages, and detached houses with or­
chards and gardens, present a pleasing view. The traveller rides along pretty 
lanes weIl shaded with large poplar trecs, or foIJows lhe course of a canal or 
branch of the river, whose banks are covered with the weeping willow." Dou­
glas FonsYTu, Mission to Y m,l,und (Correspondence India Office, 27 février 
1 87 1), p. 22. Cf., du même, Report of a mission to Yarkund in 1873 (Cal­
eu.tta, 1875), p. 421. 

(2) T. G. MONTGOMMERIE, Rep01·t of ttthe Mù·za's" ExplO1'ation, dans le Jour­
nal of the Royal Geoff'l'aphical Society, 1871, p. 181. 

(3) F. GRENA.RD, dans DUTREUIL DE' RHINS, Missioll scientifique dans la Haute­
Asie, t. l, p. 18. 

(~) .\urcl STEIN, Allcient KllOtan, l. J. p. 87' 



I<H 1J ~,.( 7 ).c+--- · 

1 

.. . . ... . ..... . •. ..•..•••.. ~ C:Y' )l.o ~, cS.?' L. ~ 

;~ ~~, J, ~, ~ ~'-'J' rP' ~ ~ cSr' 4k[lt] 

N.A . . .. .. . .. ::',~ a~)~ I3'Y C:Y' ~l.; ~, J.,?!) ~yi? ~~ 

~).J ëJWI, l5,' ,;*:' 00)1 &.'} JW!, ~ ~L(.,- .P"" ~ <y-y 
~, !~ ~ ~rt.; cS~' 00)' J.~ ~')JI, u::'y ~ 00)1 

~)' ~ a::,,~ ~~! ~W' (;) .. ~ J.rl' ::',~' 
cS)~' iA~··· ···· . ~~~!~, i;-"l' a}~!, ~f, 
~,~ r)::' ~~ lJJ:... ~)~, ~ ~b w~ ~T-, ~~ 

~,~ b~ ~)::, ~,~I.1;t.. . . . . ~ ($J! Jùy.i~t) ::,~=:---

C:Y' )A.,j-A i~! k'r' ~ ~~ ~~ ~ l~\..; l}l~ ~ ~ 
J! b..ALN ~ ).,.5~! ~! ~ ~~, !~ ~::', . .. :}! ~ 

..-.- .s;. .::; 

~ ... ... ~l, ~ i';? ~ a,!;IJ ~!, lAt:; ~W! S'~~ 

~!, ~l ~ ~J. L. ~ ~)lt ~ ::,,~I ~! I~ 

~ • ••• /I....),J-~, ~ ~! ~ e:r ~?I, a~! r~ 
~La ~~ ~ ~I, jS ~, ~I~~I, J~~! ~,?I 

S' 

Jt ..... ~I. ~ . lS' 1;;<.~t) WI JO~' La ~ t:.;' . ..-_~ .. ~ ~ \"AJ UN (:) ~ <:r".. l.+ooIQ 

r-'r r1l~1 ~ ~~, ~rJl, r~~H ~~.,~ tA ~ ~.l-:;, 



'-~,.( 8 ).e+-- l612] 
.) p 

a~~r UL-.l? ~ ~~ U' ~ ~ ~ ~)"~J! u~ ~~, 
J 

~.,...Lj, t~~ ~~, t)y' )~, ~t~! ~ ~ j dl~, a~, 
g 

"~ ~ , ~~di"'('! yJ;. ·t S'lb ~~ ~ [~hl.;'" .. 
0~p-·--;- 'I.:r-;-'Jy--./ .. ~') ~ \--V-.• - '\.... rrr ~ 
[~]Ll! j~! ~ ar.s~, <'yJ-A ~ ~>.-! ~ ili~, ~ 

j ~~, ajS j ~! ~! ~, ~)Â.o, I!ll~ ~ dl~ A,\l! ~I, 

~~)!, ~~, ~ ~ )>6-~ 0"'" (,;)~) ~ ~)w.! A.\1! y+N 

~ (;)--? ~! ill~ ~ 

~~ v4.S; <s~ ~ 

~-i....A e:r. ~~~ ~.;;;" 

[ af~ 1 ~, <s~,»Al! 
/ 

~~,~~~ ~~, 

e ~ )=:-W! ~ e:r.! 

<s~..,J1 ~I <:r. ~ ~~ ~.;;;, 

~~~~, 

<:r? t-'::r'-l! ~ ~~ ~~, 
p 

~L, ~~ <sr.l&J! ~~ 

~..:;- ~ L)NW! I!lJ~:, ~ 

~~ J~, J~~l! 

J.!:.5, ~,b e:r. ~ I!ll ~ ~, 

ar»4 

TRADUCTION. 

[Au dos: Titre de la vigne de Râboul. J 

Au nom de Dieu , clément , miséricordieux! 

La totalité de ce qu'a acheté Is1)aq-MoUa de . .... [ Le reste 
Na 1·nintelligible.] 
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[Fâ]tima a acheté d.'eux la totalité de la vigne qui 
leur appartient, est leur propriété pleine et entière et en leur 
possession; de sorte qu'ils ont vendu, dans le village de Râ­
boul, qui est un des cantons de Yâl'kenda, avec les limites ..... 

[La première est] contiguë au village de l'Emir Seukmen­
beg, la seconde contiguë au terrain de Boghrtt-Eugè (1), la troi­
sième contiguë au terrain de ..... , et la quatrième contiguë 
au terrain de l'acheteur. 

Celui-ci a acheté la totalité de cette vigne ainsi déli­
mitée. . . .. des vendeurs susdésignés, dans seS limites, à 
savoir la totalité du terrain, son fonds, ses arbres fruitiers 
et non fruitiers, cultivés [ou non cultivés] peu ou beaucoup, 
ses cours d'eau, la totalité de ses dépendances, soit à l'inté­
rieur du terrain, soit en dehors, pour la somme de cinq cenls 
dirhems en monnaie d'Empire, excellents, de Kâchghar, 
somme dont la moitié est de deux cent cinquante dirhems 
excellents, en monnaie d'Empire, de circulation facile (2), de bon 
aloi, licites, effectifs; celte vente étant faite à titre définitif, 
vide de toute condition résolutoire, et mettant fin aux droi ts de 
propriété de. . . . . 1 

L'acheteur a versé la totalité du prix énoncé dans l'acte, et 
ce entièrement, auxdits vendeurs, qui l'ont affranchi de toute 
obligation par la perception du prix, et il a pris possession 
de la totalité de cette vigne délimitée ci-dessus, libre de tout 
ce qui pourrait l' emp~cher d'en prendre possession, et ce, par 
la tradition qu'ils lui en ont opérée. 

Ils ont quitté la séance de contrat après avoir nécessaire­
ment opéré une s'éparation corporelle et verbale, chacun dé-

#' 

(1) Bogh1'â signifie «chameau mâle" et eugè «honneur". 

(') <>J~' adjectif formé d'après le persan IJ~ (haplologie pour IJ)~) 
qui déSIgne une monnaie circulant dans les limites d'un État, comme c'est le 
cas ici, ou dans ceHes d'une ville, comme les monnaies obsidionales auxquelles 
il est fait allusion dans SA'O!, Gulistdll , chap, m, hist. XXVIII. 
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clara nt donnel' à son cocontractant une garantie saine contre 
toute revendication de la part de qui que ce soit; sa délivrance 
et sa tradition lui incombant, comme le prescrivent l'islamisme 
et la loi musulmane; déclarant garantir leurs sœurs Meryem et 
(Aicha contre toute revendication relative à leurs droits, et cela, 
après qu'on leur a lu cet acte dans une langue qu'ils con­
naissent et comprennent(l), étant sains de corps, autorisés à 
s'occuper de leurs affaires, jouissant de la plénitude de leurs 
facultés, capables de posséder, de bonne volonté, sans ~tre 
contraints ni forcés, sans ~tre, ce jour-là, atleints de quelque 
faiblesse de nature à vicier le contrat, telle que maladie ou 
autre. 

J'en prends à témoin Dieu le Très-Haut, ses anges et ceux 
qui ont apposé leur signature ci-dessous. Fait dans le mois béni 
de Dieu, RamaQ-ân de l'année quatl'e cent qualre-vingt-neuf 
(sepfembre 1096). 

Témoins: 

Elyâ"s ben Mol}ammed, cour­
tier. 

Mol).ammed ben Daoud. 
Al}med ben (AH Meklik 

Mo(ammât 
Mol}ammed ben MançoÜr el­

GhoÜrouldi. 

(1 ) C'est-à-dire en turc. 

Le fondé de pouvoirs ijasan 
ben cOtbmân, négociant. 

Mol}ammed ben Abmed Wé­
lM. 

(Abd el-Kérim ben Mol}am­
med e!-Taharî. 
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TRADl:CTION. 

r. Au dos : Mo~ammed Inèk, fils ù'Almichar, Oldgh Hâdji. ] 

Au nom de Dieu, clément, rnisél'icordieux! 

Ceci est ce qu'a acheté le nommé Mobarnmed, connu sous 
le surnom de Nabradji el-I:Iadjib, fils d'el-ijasan el-Emir el­
ijacijdjâdj, du nommé Mo1)ammed Inâ!, fils d'Abou- Eek!­
el-ijâdjih, fils de Çiddiq el-ijadjib, [savoir] la totalité du 
domaine composé de deux vignobles, d'une maison, de deux. 
sureaux, dOe terrains, et d'un bassin, les terrains étant séparés 
des deux vignobles et des deux sureaux; ce sont deux pièces de 
terre, le tout situé dans l'endroit uppelé en turc Allynqy­
Sinmas (I), dépendant de Yârkend. Le tout est entouré de 
limites au nombre de quatre; l'une des limites du vignoble et 
de la maison qui y est contiguë touche à un vignoble appar­
tenant au m~me achetrur; la seconde est li,mitrophe d'un ter­
rain appartenant au m~me acquéreur; la troisième est contiguë 
au terrain sec appelé en turc TchemkAn; la quatrième est 
contiguë à un vignoble appartenant au m~me acquét'eur et 
appelé en turc Üi-bagh (2). 

Quant à la seconde vigne, appelée en turc Yaki-bagh, elle 
a pour limites: d'abord un vignoble appartenant à Isrâfil et à 
Mas(oÜd Qamirlouq; ensuite la seconde limite, contiguë à une 

(l) Ce nom se rattache probablement à celui de l'une des portes de Yâr­
kend, la Porte d'Or, Altun Dubza (c'est-à-dire da1'wâza), «on the West side, 
leading to the fort and Kashgar". G. HAYWARD, Journeyfi'om Leh to Ya1°kand, 
dans le Joumal of the Royal GeofJmphical Society, 1870, p. 159. Cf. GRENARD, 

Mission scientifique dans la Haute-Asie, t. 1, p. 18; Martin HARTMANN, Chine­
BÏsch-Tu1'kestan, p. 9~ (au nord-ouest). Sinmas signifie «qui ne se brise pas" 
et désigne probablement un terrain dur à défoncer. 

(2) «Vigne de la maison". 
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vigne appartenant au m~me acquéreur; la troisième limite, 
contiguë à une roue hydraulique appelée en turc Yaqalyq (I); 
la quatrième limite, contiguë à une vigne appartenant à Zuléï­
khtt, fille d'Abou-Bekr el-ij:ttdjib. 

L~s limites de l'une des deux parcelles de terrain sont la 
roue hydraulique appelée sou âr'îghi yaqa-bat'iq (2); la seconde 
limite est contiguë à une roue hydl'3ulique appelée en turc 
mollâ-batlghi(3); la troisième est contiguë à un terrain apparte­
nant à IsrMil, à un autre appartenant à Suléïman, et à un troi­
sième contigu à un terrain appartenant au m~me acquéreur; 
la quatrième est contiguë à un terrain appartenant à Yahya­
Inal el-ijttdjib (11). 

L'autre parcelle de terrain est limitée par une roue hydrau­
lique appelée en turc yara-batîq (5) ; la seconde limite est conti­
guë au terrain appartenant au m~me acquéreur et appelée en 
turc Peleng-yer; la troisième est attenante au terrain sec 
appelé en turc Tcbemkân; la quatrième est contiguë à un 
terrain appartenant à Mul}ammed et à Al}med ben cOmar 
el-Adrî. . 

L'acquéreur a acheté du vendeur la totalité de ce domaine, 
dont les limites viennent d'~tre énumérées, avec la totalité de 
ses dépendances, peu ou beaucoup, de ses arbres fruitiers et 
non fruitiers, de son espace et de ses darâl~i(6), de ses mon­
tées et de ses descentes, de sa forme et sa condition [actuelles] , 
avec la totalité de ses droits intérieurs et extérieurs, son chemin 
et le sentier de son côté et son irrigation et l'endroit par où 

(1) ct Celle de la côte". 
(2) Sou ârighi signifie ctcanal d'irrigation", et yaqa-batiq ctendroit enfoncé 

de la rive". 
(3) ctMarais du mollah". 
(4) Le titre d'lnal Cfroi, prince, chef", signifie aussi ctconseiller, confidenb 

ct c'est dans ce dernier sens qu'il est pris ici. Cf.lùnLoF, Onblmb, t. l, col. 144,. 
(5) ctEnfoncée dans la falaise". 
(6) Lire da1'âlchiti-hâ, pluriel ara he du persan dù'akht ctarhre" (1). 
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s'écoulent les eaux, avec la totalité de ce qui lui est aUribùé 
et reconnu, pour le prix de sept cents dirhems poids, en dir­
hems d'or simple, dont la moitié est, en poids, trois cent cin­
quante dirhems d'or simple, rouge, pur, d'origine, sain, licite 
et ayant cours; et cela d'une vente absolue et définitive,- sans 
condition qui la vicie ni option qui l'annihile, ni défaut qui 
l'affaiblisse, et cela en dehors de toute contrainte, mais bien 
par vente volontaire et cession de propriété d'un propriétaire 
à un autre propriétaire pour un prix équivalent; vente dépoUl'­
vue également de moyens d'anéantissement, dépouillée de 
conditions qui la vicieraient; ledit vendeur déclarant avoit' tou­
ché la totalité du prix dont le montant est indiqué ci-dessus, 
complètement, entièrement, en argent monnayé en espèces, 
qu'il lui a versé et dont il l'a déclaré libéré ; l'acquéreur 
a pris possession de la totalité des immeubles qui font l'objet 
du présent contrat de vente, libres de tout ce qui pourrait 
faire obstacle à leur prise de possession. Les deux contractants 
ont quitté la séance du contrat, après avoir constaté qu'il était 
sain et ferI!le, d'une séparation de corps et de paroles, par 
consentement mutuel. Le vendeUl' garantit l'acheteur, par, une 
caution valable, contre tout vice ignoré et toute revendication; 
tout dommage qui léserait l'acheteur, par fraude dans l'objet 
vendu, ou dans une partie d'icelui, ou dans son irrigation, 
c'est au vendeur qu'il appartient d'y remédier. Ce contrat a été 
fait, les . parties contractantes étant toutes deux en bonne santé 
et saines d'esprit et de raison, et idoines à contracter . . 

Fait dans le mois de chawwâl de l'année cinq cent cinq aè 
l'hégire (avril 1 1 1 2 ). 

Témoz·ns : 
Ibrahîm ben Mol:;tammed ben Abi-Naçr ed-Dabbâs. 

Témoin de l'aveu fait par le vendeur du co.ntenu de cet acte: 
Ibrtlhîm ben cAbd-er-Ral)man, écrit de sa propre main . . 
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PREMIÈRE COLONNE. 

J'en témoigne: IsmacH ben cAbd-er-Raqman ben cOrnaI', 
écrit de sa propre main. 

Témoin de la totalité de ce qui s!y trouve: Abou-Bekr ben 
cOmar el-Aghdji (1), écrit de sa main. 

Témoin de cela: Abou-Bekr ben cAU el-Farrâ, écrit de sa 
maIlle 

. . . , . el-QalU (1) ben ..... 
Témoin de cela: Yoûsouf ben Moûsà el- .... 
Témoin : Mobammed ben cOthmân el-Maqd, éCl'it de sa 

maIlle 

DEUXIÈl\JE COLONNE. 

Témoin de tout ce qu'il y a dans l'acte : Mol).ammed ben 
Ibrahîm. 

Témoin : cAbd-A Hah. 
Témoin : Mohammed ben cAli el-Hâl'â ....• . . . 
Ahi-Bekl' ed-Dollhendjî Mnttâ ..... 

AU DOS: 

[Une ligne en écriture ou'igoure. ] 

I:Iusérn ijâdjib ..... Mo~ammed. 
Témoin: ..... Abi'l- cAbbâs. 
Témoin de l'aveu du vendeur relativement à la vente et à 

. " ... : A~~ed Amghèk (?) ..... ijuséïn ijâdjib-beg YotIsouf 
Amghèk (?) ..... 

Moi, cOthman Amghû es-Soûqi er-Rèdji, je suis témoin(2). 
- Mou'min Inal Oghly, moi, ..... Otaq. 

(1) Âghdji veut dire ~pêcbeur au filet". 
(2) Tanîq-man, en turc orienLaL 

M. CL. Ull A.RT. 
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mençant pal' men «moi" et finis· 
sant par taniq-man.) 
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TUADUCTION. 

l Au dos: Titre relalif à l'achat de la parcelle de terre, tiLre de 
propriété appartenant à Isrâfil ..... J 

Au nom de Dieu, clément, miséricordieux! 

Ceci est ce qu'a acheté le nommé IsrMil-Khanlu SOtÎ .•. ben 
Hâroûn Tâl}-Eugè, fiis de ..... roûi Toqciq, du nommé Mo­
hammed, surnommé Nabâdji el-J::Iâdjib, fils d'el-ijasan el­
J.Iadjdjâdj Qoutlough..... Eugè, [savoir] la totalité de la 
parcelle de terrain sise dans la région cultivée du canton de' 
Yârkenda, dans lè quartier appelé en turc AItynqy-Sinmas, 
en face de la mosquée de ..... Abou-Bekr el-ijâdjib, com­
prise et entourée par quatre limites. La première limite est 
contiguë à TawârIrghr (1) et à [lacune] ; la seconde est contiguë 
à un terrain appartenant à Yal;tya Ipai el-ijâdjib ben (Othmân 
Qoutlough-Eugè; la troisième est contiguë au ni~me terrain, 
ainsi qu'à un terrain appartenant au vendeur ci-dessus ,dé-

(1) TawdJ'lîq désigne un endroit olt il y a des moutons. 
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nommé; la quatrième est également contiguë au terrain du 
vendeur. L'acheteur susdésigné a acheté du vendeUl' égnle­
ment susdésigné la totalité du .terrain délimité comme il est dit 
ci-dessus, avec la totalité de ses limites, de ses droits et de ses 
dépendances, ses fonds et accessoires, ses chemins et la voie 
de ses chemins, son irrigation par ses canaux avec leurs droits 
et tous les droits que le vendeur a sur ce terrain et ceux qui 
en font partie intégrante, peu ou beaucoup, que le vendeur 
possède, sur l'eau qui y en tre et qui en sort, enfi n tout ce qui 
est reconnu et attribué à ce terrain, pour la somme de quatre. 
mille six cents dirhems, dont la moitié est de deux mille trois 
cents dirhems, en pièces monnayées, sans participation, toutes 
exceHentes, utiles, ayant cours, en espèces de bon aloi, licites, 
effectives; ladite somme étant vide de conditions de nature à 
la vicier et d'arrière-pensées pouvant l'anéantir. 

Le susdit vendeur déclare avoir reçu la totalité du prix indi­
qué ci-dessus et dont Je montant est spécifié dans l'acte, com­
piètement, entièt'ement, parfaiteme~t, par payement effectué 
par ledit acheteur; il déclare également se dessaisir de sa pro­
priétJ en vertu du payement et de la réception de l'argent; 
l'acheteur déclare recevoir la totalité de l'objet vendu dont 
le site et les limites ont été expliqués plus haut, libre et non 
occupé, par le moyen de la tradition effectuée du fait dudit 
vendeur. . 

Ils ont quitté tous deux la séance du contrat, après avoir 
constaté sa sincérité et sa transmission de propriété, d'une 
séparation corporelle et verbale, se déclarant satisfaits mutuel­
lement, après que l'acte leur a été lu dans une langue qu'ils 
connaissent et comprennent. Ils ont reconnu tous deux que 
l'affaire était conforme aux explications données dans l'acte, 
sans augmentation ni diminution. 

Le susdit vendeur garantit l'acheteur contre tout vice ignoré, 
en tout ou pa~tie du terrain vendu, ou dans l'un des droits 
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y attad)p,s, contre toute revendic::ltion de la part de qui què 
ce soit d'entre les hommes; le vendeur susdésigné étant tenu 
d~ livrer tout ce qui est exigé par le j Iigement et la loi reli­
gleuse. 

Ce contrat a été fait, les parties contractantes étant toutes 
deux en bonne santé et saines d'esprit, autorisées à traiter 
leurs affaires, soit à leur avantage, soit à leur détl'iment, 
comme dans le cas de dol, sans être contraintes ni forcées, 
sans défaut provenant de mF.lladie ou d'autre fait qui les empê­
cheraient de jouir de leur droit de possession. 

Ledit acte a été rédigé en présence de témoins dignes de 
confiance et justes, pour servir de preuve en cas de besoin. 

Fait le premier jour du mois de rebr 1er de l'an cinq cent 
huit de l'hégire (5 août 1 11 [.). Dieu suffit comme témoin! 
[Qor., XIII, 63 et passim. l 

[Slgné :] Mol}ammed ..... Allah. 

PREMIÈRE COLONNE. 

Témoins: 

Moi, .... lygh DjaghbL •... b~chi, je suis témoin. 
SuIéïmân Boghrâ Sou-bachy, je suis témoin. 
Bel-Qâsim ben el-I:Iâdjib-Oghly Mol)ammed D~nichmen-

dek-Ieri, je suis témoin. 
[Une lis'ne en caractères ouïgours.] 

Moi, I:Iuséïn Baqry, je suis témoin. 
[Deux lignes en caractères ouïgours. ] 

Moi, Mascoûd Tacdil Sou-bachy [ caractères ouïgours J. 
A témoigné de cela cOmar Inai ben CAli el-.E1àdjih et a 

écrit par s.on ordre. 
Moi, Fidà Muslim, je suis témoin [caractères ouïgours J. 
[Une ligne en caractères ouïgours. ] 

Moi, cO mar Sou-bachy, je suis témoin. 
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DEUXIÈME COLONNE. 

Je témoigne de la sincérité (?) de l'acte, le serviteur [de 
Dieu], Mob.ammed Nâçib. ed-Daula. 

Djaghri (1 ) Çal-bachy Oghly Mob.ammed Sekh~o, je su~s té-
mOIn. 

Moi, ijnséïn ~~djib cAU I;Iâdjib Oghly, je suis témoin. 
Moi, COthm~n Beidjek, je suis témoin. 
Moi, cAli-I:Iâdj ib Oghly Mob.ammed, le chancelier ( tamghâ­

dji) , je suis témoin. 
Moi, NakhâJji Q~çib-Oghly tOmar, je suis témoin. 

(2) Djaghri est la transcription arabe de tchaq1'i, nom d'une dignité, attesté 
dans Je Kndatku Bilil. , 117, 3; cf. RAD LOF , Onblm7J, t. III, col. 1849. 


